
Prise d’effet des garanties
Les garanties sont acquises dès la souscription et pour une durée d’un jour.

Responsabilité civile
MAIF couvre les conséquences pécuniaires de la responsabilité civile que tout bénéficiaire des garanties peut encourir en raison des dommages
causésàuntiersetrésultantd’unévénementdecaractèreaccidentel(lesassurésétantconsidéréscommetiersentreeux).

Défense
Défenseamiableoujudiciaired’unassurépoursuividevantletribunalàlasuited’unévénementmettantenjeulagarantieResponsabilitécivile.

Indemnisation des dommages corporels
Cettegarantie, type individuelle-accident,permetà tout titulaired’un titre temporaire fédéralà jour,debénéficierdesprestationssuivantes 
encasdedommagescorporelsd’origineaccidentelle :
•remboursementdesfraismédicaux,dontfraisdeprothèse,pharmaceutiquesetdetransport,restésàchargeaprèsinterventiondes organismes
sociauxàconcurrencede1 400 € ;

•remboursement des pertes justifiées de revenusdes personnes actives pour la périoded’incapacité de travail résultant de l’accident
à concurrencede16 €parjour,danslalimitede3 100 € ;

•versementd’uncapitalproportionnelautauxd'atteintepermanenteàl'intégritéphysiqueetpsychiquesubsistantaprèsconsolidation;
•versementd’uncapitalauxayantsdroitencasdedécès;
•priseenchargedesfraisderechercheetdesauvetagedesvieshumaines.

Recours - Protection juridique
Lagarantieprévoitl’interventionamiableoujudiciaireenvued’obtenirlaréparationdesdommagessubisparl’assuréengageantla responsabilité
d’untiersn’ayantpaslui-mêmelaqualitéd’assuréoudebénéficiairedesgaranties.

Assistance
Toutbénéficiaired’untitretemporairebénéficiedesgarantiesd’assistanceoctroyéesparMAIFAssistance,dontlamiseenœuvreestconfiée
àIntermutuellesassistanceGIE(ImaGIE).

Pourintervenir,ilestimpératifqueMAIFAssistancesoitinforméeleplustôtpossibledelanatureduproblème.

Encasdebesoin,vouspouveztéléphoneràMAIFAssistance,24heuressur24,7 jours sur 7, au 0800875875(appelgratuitdepuisunpostefixe)
sivousêtesenFrance,ouau(33)549 77 47 78sivousêtesàl’étranger.

ImaGIEsupportelecoûtdesinterventionsqu’iladécidées;parcontre,ilneparticipepas,aprèscoup,auremboursementdesfraisquel’assuré 
a pu engager de sa propre initiative. 

Informations aux bénéficiaires des licences temporaires
Notice sur les garanties accordées en 2024 par les licences 
temporaires, à remettre aux bénéficiaires de ces licences
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Contenu des garanties

Avant d’envisager toute pratique du canoë kayak et des sports de pagaie, il est indispensable de savoir nager 25mètresetdes’immerger
(autorisationparentalepourlesmineurs).

Lesdommages corporels (d’origine accidentelle) dont vouspouvez être victimeà l’occasiondes activitésmises enplacepar la FFCK,
ses comités et ses clubsaffiliés sont pris en chargedans le cadredu contrat souscrit auprèsdeMAIFpar la Fédération (n° sociétaire 
2225346N).



Outre les exclusions spécifiques en application de chacune des garanties, sont exclus les sinistres de toute nature :
• provenant de la guerre civile ou étrangère,
•  résultant de tremblements de terre, éruptions volcaniques, raz-de-marée et autres cataclysmes, exception faite des événements entrant 

dans le champ d’application de la loi 82-600 du 13 juillet 1982 relative à l’indemnisation des victimes de catastrophes naturelles,
•  dus aux effets directs ou indirects d’explosion, de dégagement de chaleur, d’irradiation provenant de la transmutation atomique, ainsi que 

les sinistres dus aux effets de radiations provoquées par l’accélération artificielle de particules,
•  découlant de la propriété ou de l’usage des véhicules terrestres à moteur et remorques assujettis à l’obligation d’assurance.

Les dommages résultant de la faute intentionnelle ou dolosive de toute personne bénéficiaire des garanties.

Les accidents survenus pendant l’exercice d’activités sans rapport avec l’objet du présent contrat.

Les amendes, assimilées ou non à des réparations civiles.

Les dommages causés par tout bénéficiaire de la garantie Responsabilité civile lorsqu’ils atteignent les embarcations et matériel de tout type 
appartenant ou mis à la disposition des structures affiliées ainsi que les immeubles et les biens détenus par elles.

La responsabilité civile de la FFCK et/ou de ses structures affiliées pour les accidents dont seraient victimes des personnes non-détentrices 
d’une licence fédérale (licences permanentes et temporaires) participant à une activité organisée par ladite structure (avec ou sans encadrement).

Desinformationscomplémentairessurl’étendueetlemontantdesgarantiespeuventêtreobtenuesauprèsdelastructurequiafourniles titres
temporaires.

Exclusions communes aux garanties

Déclaration de l’événement
Toutaccidentquisurvientaucoursd’uneactivitégarantiedoitfairel’objet,danslesplusbrefsdélais,d’unedéclarationàlastructurequi vous
a accordélebénéficed’unelicencetemporaire.Ladéclarationdesinistredevramentionner :
•lescausesetcirconstancesdel’accident,témoinséventuels...,
•uncertificatmédicalincorporéàladéclaration,complétéparlepraticienlocal,encasd’accidentcorporel.

Assistance
Pourintervenir,ilestimpératifqueMAIFAssistancesoitinforméeleplustôtpossible.

Préparezvotreappel,afinde fournir immédiatement lenumérodesociétairede laFFCK(2225346N), l’adresseet lenumérode téléphone
où MAIF Assistancepeutvousjoindre.

Précisez l’objetdevotreappel : nom,prénometdatedenaissancedespersonnesconcernées, lecaséchéant,naturedesblessuresou de
la maladie,adresseetnumérodetéléphonedel’établissementhospitalieretdumédecintraitant.

Conduite à tenir en cas d’accident

ConformesauxarticlesL321.1,L321.7,L331.9àL331.11etD321.1àD321.4duCodedusport.
La Fédération française de Canoë-kayak et sports de pagaie (FFCK) a souscrit auprès de MAIF, société d’assurance mutuelle  
à cotisations variables, un contrat d’assurance des Risques autres que Véhicules à moteur (Raqvam), afin de garantir les bénéficiaires 
des titres temporaires pour la pratique du canoë, du kayak, de la pirogue, du raft, de la nage en eau vive.
Lesgarantiess’appliquentàl’occasiondetoutévénementdecaractèreaccidentelsurvenantaucoursdel’ensembledesactivitésprécitées.


